
APPEL À CANDIDATURE  

ADMINISTRATEUR·RICE·S 
AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU FORUM DES JEUNES
Mandat bénévole 

DESCRIPTION DE L’ASBL
Le Forum des Jeunes est l’organe porte-parole des jeunes âgé·e·s de 16 à 30 ans en Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Son organisation est centrée autour de projets concrets que des jeunes provenant d’horizons différents, décident 
de mener collectivement.

Le Forum des Jeunes écoute les voix des jeunes et les fait résonner via l’émission d’Avis officiels portant une 
parole collective et représentative de la diversité, mais aussi via la représentation des jeunes lors de conférences 
nationales et internationales, ainsi qu’à travers la réalisation de projets d’initiative citoyenne. En plus d’exercer un 
rôle de plaidoyer politique, le Forum des Jeunes met la participation des jeunes au cœur de ses actions. Un projet 
par les jeunes et pour les jeunes, les rendant acteurs et actrices de la société.

Le Forum se veut être une structure participative et inclusive offrant l’opportunité à chaque jeune qui le souhaite 
de s’impliquer dans un projet collectif et de s’y émanciper. Pour mener à bien ses missions, l’asbl est renforcée par 
une équipe de 8 permanent·e·s travaillant sous la supervision de la Secrétaire générale actuelle.

En vue de son Assemblée générale élective du 21 juin 2023, le Forum des Jeunes ASBL 
est à la recherche de nouveaux·elles administrateurs·rices pour compléter son équipe.

CE QUE NOUS OFFRONS :
• Une expérience enrichissante et formatrice au sein d’une structure en plein déploiement ;
• Une acquisition de compétences en lien avec la gestion financière et juridique d’une ASBL, la gestion des 

ressources humaines et la gestion d’équipe et la défense des enjeux politiques concernant les jeunes ;
• L’accès à des formations continues pendant deux ans en lien avec la fonction exercée au sein du Conseil 

d’administration.

Le mandat d’administrateur·rice s’exerce à titre bénévole et gratuit. Toutefois, les frais exposés dans l’accomplissement 
du mandat pourront être remboursés. L’Organe d’administration est composé de minimum 3 membres nommé·e·s 
pour un mandat de deux ans (rééligibles 1 fois) et révocables par l’Assemblée générale. L’Organe d’administration 
est composé d’au moins 2/3 de membres de moins de 35 ans et d’au moins 1/3 de membre par genre.
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LES ADMINISTRATEUR·RICE·S

LES PROFILS RECHERCHÉS :

COMMENT POSTULER ?

Envoyez votre CV et votre lettre de motivation (maximum 2 pages expliquant vos motivations) à forum.jeunes@
cfwb.be à l’attention de Louise Lebichot, Secrétaire générale, avant le 14 mai. Le/la candidat·e devra être disponible 
fin mai pour une rencontre.

 Si votre candidature devait être retenue, votre présence à l’Assemblée générale du 21 juin 2023 est souhaitée. 
Celle-ci se déroulera en présentiel à Namur à partir de 18h30. 

• Assurent le pilotage global de l’asbl et l’évaluation de son fonctionnement. Ils mettent en perspective le Forum 
des Jeunes et son environnement et créent une vision cohérente de son développement à court, moyen et 
long terme ;

• Sont responsables de la représentation légale et juridique de la structure et de la réalisation de toutes les tâches 
en lien avec les compétences d’un Organe d’administration ;

• Mettent en place des outils de gestion et de pratiques formalisées ainsi qu’une politique de recrutement de 
ses membres bénévoles et de l’équipe du secrétariat général (organigramme, engagement, programme de 
formation et d’évaluation, …) ;

• Assurent la gestion financière globale de l’asbl et concilient aspect financier et respect de l’objet social de la 
structure ;

• Préparent les réunions du Conseil d’administration et de l’Assemblée générale (convocation, ordre du jour, …).

Pour assurer une continuité au sein de l’Organe d’administration, le/la candidat·e devra pouvoir démontrer dans sa 
candidature l’une des compétences suivantes :

• Une expérience en gestion de ressources humaines (politiques de recrutement, organigramme, programme 
de formation,...);

• Une expérience en gestion financière d’une asbl (contrôler le suivi des entrées et des dépenses, établir le budget 
annuel, contrôler l’encodage comptable, réaliser avec le bureau comptable la clôture annuelle et l’évaluation 
intermédiaire des dépenses, présenter les comptes et bilans à l’Assemblée générale, contrôler les subventions, 
etc.);

• Une connaissance des aspects juridiques en lien avec la gestion d’une asbl (loi sur les asbl, droit du travail, 
droits d’auteur, RGPD,…) ;

• Une connaissance du secteur de la jeunesse et des institutions qui y sont liées ainsi que des enjeux de société 
en lien avec les jeunes. 

L’administrateur·rice assure toute une série de responsabilités déléguée par le/la 
Président·e. Il/elle travaille en étroite collaboration avec le/la Président·e et le/la 
Secrétaire générale qui assure la gestion quotidienne de l’asbl.

LE PROFIL DE FONCTION D’UN·E ADMINISTRATEUR·ICE·S

Plus de détails dans le document ci-joint. 

Forum des Jeunes @forum.jeunes @Forumjeunes_BE forum.jeunes@cfwb.be02/413. 29.30

https://forumdesjeunes.be/wp-content/uploads/2023/04/Administrateur-2023.pdf

